
29 août 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 154

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Décret no 2009-1050 du 27 août 2009 abrogeant les dispositions du code de la sécurité sociale
(partie réglementaire : Décrets simples) relatives à la compensation entre les régimes des
prestations complémentaires vieillesse

NOR : MTSS0916786D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du

ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu la loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009, notamment

son article 95, 

Décrète :

Art. 1er. − La section II du chapitre V du titre IV du livre VI du code de la sécurité sociale (partie
réglementaire : Décrets simples) est abrogée.

Art. 2. − Les dispositions du présent décret ne font pas obstacle à la régularisation de la compensation
prévue par l’article D. 645-15 du code de la sécurité sociale en vigueur au 31 décembre 2008, due au titre de
l’exercice 2008.

Art. 3. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le
ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 27 août 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


